
Mathaeu Guillet

N.lissance : vers 1670, fifs de Mathreu Guillet et de Louise Metay,
Première mention au Canada : Mariage à Cap-S aint-Vince^t, le 26 novemll.re
1700 avec Marie Pelletier,

Mathieu Guiflet, tonnefier et ,feanne Regnaud, Ies arrieres
grands-parents de notre nligrant, orrt eu au moj-ns quatre enfants :

FranÇois.
l,ouise.
Mo!ice.

Jean décédera avant 1e partage des biens de ses parents en janvle.r
1655.

François Gui1let, tonnelier au vrllage du Morinand également
épouse.ra en aott 1653, selon Ie contrat de mariage passé 1e 10 août
1653, Renée Mest.re, dont -Ie père décédé, était aussi tonnelier et
1'époux de Marie Nyau. Renée est dotée de ses droits mobiliers et
ammobiliers à cause du décès de son père ainsi, que de son grand-père
paternel, Mathurin Nyau qui a eu égafement ifean Nyau/ époux de
Marguerite Boullineau et Louise Nyau. EIIe reçoit « un lit de plume et
son traversinf deux couvertes, un châ.Iat de bois de noye.r et un coffle
en bois de sap ». François Guiflel appolte tous fes biens inùneubles,
domaines et hérltages qu'iI a leçu pa! le décès de sa mère pour en jouir
et en di-sposer ainsi que trois pièces de vlgnes, situées dans la
paroisse de Saint-Martin, d'une superficie totale de 1700 ceps, qui
devront être partagées avec ses frères et soeur au moment du décès de
leui père.

Erançois traitera à ]a place de son père, ce dernier ayant déc1aré
en janvier 1655 ne pouvoir s'occuper de ses biens au vu de son qrand
âge. Gaspa.rd F.rance/ qui avait loué une maison au village du Morinand,
avec une petite cour dans laque-Ile se trouve un puits et un petit ja-rdin
derrière, contenant 150 ceps à planter, au père de François7 reçoit
donc, un an apiès ce partaqe/ une somme de vendange blanche et deux
chapons qui folment une rente foncièle annuelfe et perpétuel1ef de Ia
part cette fois de EranÇois Guiflet. T,e même acte réapparaîtrâ encore en
1-661-,

l,ouise Guillet, du village du Morinand, épouse quant à eI1e en
1648, selon Ie contrat établi Ie15 décembre 1648, René Dupo.rt/ un autre
tonnel.ier, fils de Pierre Duport et de Perrine Girault/ du village des
Mouches, paroisse de sainte-Marie. Sa mère, Jeanne Regnaud est décédée
au moment de son cont.rat de màriage

l,ouise appqrte une dot de 100 livres et deux pièces de viqne de
chacune un quartelon et René, son futur/ apporte un pièce de viqne d'une
superficie d'un deûLi quartier. I]s pourront jouir des vignes jusqu'au
décès de .Ieurs parents et seront tenus de les rapporter avec Ies autres
blens qui auront pu être délaissés par Duport et sa fenme et ledrt
GulLfet, pour êtle partagées avec ses frères et soeurs. Tre couple âu-ra
au moins un enfant, Marie qui épousera .Iacques Plaideau, fils de Pierre
et de feue Ànne Molmard.

Morice GuiIIet/ sera Ie prefiLier à se marier selon son contrat
passé en féÿrlet L642. Ce tonne.lie.r du v1ll,age du Morinand, contrne ses
parents, épouse Marie Mo)'nard, 1a fille de Nicolas Moltâard[7], Iabouleur
et de Marie Crusleau, demeunant éqalement au vil-Iage du Morinand. La
jeune fille apporte une dot de 100 livres et deux pl-èces de un quarteron
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châcune. Morice Gui.llet recevra au lou-r de Ia bénédiction nuptiale 100
frvres arnsi que Ia jouissance d'un deIILi qr.rartier de vigne en deux
p.ièces situées dans la paroisse de Saint-Martin, d'une superf.icie de
1?00 et 300 ceps.

Dans Ie contrat iI est stipulé qu'i1s peuvent disposer des vignes
jusqu'au décès de l'un des deux époux. l,e survivant ser:a tenu de les
rapporter avec Ies autres domai-nes pou.r être paltagées. Le premier
décédant promet de garantir au survivant les biens rneub-Ies ainsi que Ie
demi quar:tier de vigne décfaré pour en joui! au titre d'usufruit, à La
charge d'en pâyer les droits seigneu.riaux.

l,e 2 janvie-r 1655/ Mathieu cuillet, marchand demeurant au vi]lage
du Morinand, se voyant âgé et incapable de pouvoir régir et qouverner
ses biens et ceux acquis avec Jeanne Regnaud, sa feÀme7 en falt l-e
partage en trois lots à ses enfants, cités précédeflElent :

EranÇois Guillet/ demeu.rant au Molinand reÇoit une maison avec ses
appartenances et dépendances / une cour, un la.rdln de 300 ceps à pIênter,
située au village et dizaine du Morinand et 3500 ceps de v].gnes en
quatre pièces de 400 à 1700 ceps, Ce lot devra continue! de payer pour
la possession de la maison et de deux pièces de v-igne, une pl-pe de vin
bLanc de rente foncière annuelle à Catherine BoLr-Eiquaud, veuve de Pierre
Durand.

Morice GuiIIet, du l4oiihând, bénéficie d'une maison et d'un jardin
lolgnant cel1e-cif de 200 ceps à p]anter au village et dizaine du
Morinand, ainsi que de 3400 ceps de vigne et 1000 ceps de terre en sept
pjèces. Ce lot devra également payer pou.r Ia rnaison et vignes une
bârrique de ÿln bfanc et Ia moitié d'un quart de vin blanc de rente
foncièie.

Le fot de René Dupolt et Louise GuiIIet, demeurant au village des
Mouches, à Sainte-Mar1e, est conslitué de 6300 ceps en hurt p1èces ainsl
que d'un quart de vin bfanc de rente foncière due par Pierre Jaudoin. Le
lot devra aussi payer pour Ia pièce d'un tiers de quarteron, une
barrique de vin bfanc de rente fonc.ière à Pierre Herbert et pour une
autre pièce, une autle barrique à Catherine Boumiquaud.

fI est précisé dans le cont.rat de paitâge que Ie prenlier Iot étant
de plus grande valeur, iI devra payer 40 livres aux deux autres- Ils ont
également consenti que letrr pèle puisse jouir de 1a mortié de certaines
prèces de vigne ainsi que de la naison échue au secoÈd lot.

Trois ans après fe partêge des biens de leurs parents/ Morice et
son frère EranÇois, échangeront une pièce de vigne/ !applochant Iê pièce
hérrtée d'une autre de .Leu.r vigne et le mêûe jour, Morice cédera à
E.ranÇois un jaldin joignant fa màison de EranÇois pour 45 livres. Ils
tentent ainsi d'éviter .Ia dispersion de leurs biens fonciers.

signalons que M_orj-ce vend Ia pièce de ÿighe de 1500 ceps qu'1l- a
reÇu de son père cinq mois aupatavant/ à Pierre Goguet,

Morice et Marie Moynard ont eu au moins 5 enfânts :

Marie.
Marie -

Maurice,
Gabrielle.
Mathreu.

Marie Guillet est inhumé Le 5 janvier 1670, à ]'âge de 23 ans.
EIIe n'assistera donc pas au na.riage de sa sceur homonyme.

En effet, Marie Gur-I.Iet épouse Mathurin C1erc, tonne.liet, fils de
Jacques Clerc et de ÀI1ne À11aud7 demeuïant au bourg de Saint-Martin/
selon le contrat de mariage passé .Le 21 noveErbre 1678. La fLlfe de
Morace Guallet aura en dot ses droits mobi-Iiers et 1mnobillers en raison
du décès de sa mère, Marie Moynald et Mâthurin Clerc apporte 300 livres.
Mathaeu cuilfet, notre lIligrant sans doute âgé de I ans, est p.résenl lors
du contrat avec ses parents Mathieu Guil-Iet et Louise Metay.

Ces dehiers se sont mariés à Ia chapelle du Bois en février 1667,
tous les deux en prenrière noce. Les parents de Louise Metay, ;fean Metay
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et Catherine Heulnoyeau étaient tous les deux décédés au moment du
mâi1age.

Par la suite Mathieu Guillet, qua]iflé de laboureur ou de
tonnelie.r, selon Ies cas et Louise Metay apparaitront dans Ies sources
firarLinaises plusr eu.rs fois.

Àinsi en 1670/ où ils échangent deux pièces de vigne de 4OO et BOO
ceps contre une pièce de viqte de 530 ceps à François Lefort, maîtle
mâÇon à La Couarde. l,a même ânnée, i1s font baptaser leur fille,
Gabrielle à Saint-Martin.

l,e 18 mars 1674l T,ouise Metay donne naj-ssance à une autre fille/
Marie .

Ensuite, 1e 9 mai L67'7, j,Is vendent à Pierre Gullloton, farinier,
une pièce de terre de 100 ceps pour 37 Iivles, 10 soles et aansa ils
demeurent quatte de Ia s otnIlre de 27 livres, 10 soles que Ie couple devait
au farinier.

Mathieu GuilIet apparait pour -Ie prerlière fois en NouveIle-France
à 1'occasion de son mariage à Cap-Saint-Ignàce/ -Ie 26 novembre 1700 avec
Marie Pe-Iletier/ veuve de Jacques ce.rbert et avec -Iaquelle iI a sept
enfants. Àu recensement de 1700, i1 décIare avoir 30 ans. Marie
Pe].Ietier est inh\unée -Ie 6 novehbre 1725 à Cap-Sa1nt-Ignace, afors que
son époux, Mathieu GuiLLet exerce 1a profession de bedeau.

À note! qu'un certain ifean Guilfet/ or-iqinaare de l,a Flotte s'est
enqagé pour Ia Nouvel-Ie-Erance à Pielre Gaigneut, marchand de la
Rochel1e, le 27 mals 1665, à partir pour Québecf sur 1e (< Cat n de
HôIlande dont Ie capitaine est Cherles Babin,

Cela pour trois ans et 80 livres par ân. II s'agit vraisenblablement du
même Jean Guiflet, gui épouse 1e 21 novernbre 1690, Marie Meun.ier,
également originaire de.La Elotte dans 1'1Ie de Ré/ dont Ia notice
sr.rivra.

soulces:

,fETTé, René. Dictionnaire généalogique des farrlilles du Québec : des
origines à 1730. Montréal.t Les presses univers-itaires de Montréal, 1983,

Contrat de mariaEe entre Morice cuillet et Marie Molmâi.d/ Ie 00-02-7642,
3 E 3312, Jamon.

Contrat de mariage entre René Duport et louise cuillet, Ie10-12-1648/ 3
E 3312, Jamon.

Mariage de Jean Gu1l,let et de Catherine Cheva-I1ier/ Ie 0'7-02-7652,
registres paroissiaux .de La Plotte.

Contrat de mariage ent.re François Guillet et Renée Mestre, Ie
00-08-1653/ 3 E 3312/ Jamon.

Parlage entle Mathieu Guillet et ses enfants, Ie 02-01-1655/ 3 E 33L2,
,famon.

Vente et transport de Motice cuillet à Pierre Goguet, Ie 27-05-1655, 3 E
3312 , Jamon.

Ârtipoque entre Gaspard F.rance et FranÇois Guillet/ fe 24-06-1656, 3 E
3318, T,ambert.

Echanqe et vente ent.re Morice Guillet et Erançois Guillet/ fe
03 12-1658, 3 E 3313 Jamon.

Àntipoque entle Gaspard France et François Guillet/ Ie 15-11-1661. 3 E
3 319, Iambert.

Ântipoque Pierre Parcot/ ùean Nyau, I'rançojs Gui.IIet/ le 1-3-02-1662, 3 E
3319, T,ambert.
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Contrat d'engagement de Jean eui.I1et, fe 2?-03*1665, Teuleron.

I4ariag:e de Mathieu GuiI.Iet et Louise Metay/ le 16-02-1,66'7, registles
paroiss.iaux du Bois.

Sépu.Iture de Nicolas Mo\rnard, Ie 01-11-1668, registres paroissiaux de
Saint-Martin.

Sépultuie de Marie cuillet? Ie 05-01-1670/ regist.res paroissiaux de
Sâint-Martin.

Baptême de Gabr1elle Guillet/ le 06-01-1670, registres paroissiaux de
S aint-Martin.

Echange entle Mathreu Guillet et EranÇois Lefort, Ie 09-02-1670, 3 E
3 313, ,Tamon.

Baptême de Ma!1e Guilfet, 1e 18-03-1674, registres paroissiaux de
S aint-Marti-n.

Contrat de maraage entre Jacques Plaideau et Marie Dupolt/ l-e
I9-11-1675, 3 E 3314, üamon,

Venle de Mathieu Guillet à Pieire Guilloton, le 09-05-1677, 3 E 3623,
Herbert.

Vente de Marie Guillet à ,facques Cougnac, Ie 04-04-1678, 3 E 33141
Jamon,

Contiat de mariaqe entre Mathurin Clerc et Marie Gui.I1et, le 2A-1A-a6'18,
3 E 3314, ,fanon.

Àmort.i-ssement de Marie Massiot à Morlce Guillet, le 03-04-1710, 3 E
33 41. Eierdesbras .


